
Suite à l’annonce par le premier ministre d’un couvre-feu généralisé à 18 h et la 
communication qui s’en est suivie de notre direction d’une sortie anticipée d’une
heure le jeudi qui ne concerne que les agences, Sud a demandé la tenue d’une 
réunion extraordinaire du CSE afin de débattre de cette mesure que nous jugeons 
insuffisante au regard de l’arrivée des variants Anglais, Sud-Africain voire Brésilien.
Nous sommes très inquiets pour la santé physique mais aussi mentale des salariés 
de la BDD. En ce début d’année, le moral est au plus bas.
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Le sentiment d’être des laissés-pour-
compte
L’annonce d’une fermeture des agences  
anticipée d’une heure uniquement le jeudi a 
été vécue par beaucoup comme une ultime 
provocation. Jugée insuffisante, la mesure 
vient s’ajouter à la longue liste des décep-
tions et vexations subies en 2020.
Lors du premier confinement alors que la ma-
jorité des salariés du siège ont pu bénéficier 
du télétravail et c’est heureux pour eux, pas de  
télétravail pour les salariés d’agences. 
Leur présence physique étant nécessaire, 
beaucoup se sont démenés pour être présents 
malgré les circonstances. Parfois, avec la peur 
au ventre ou la débrouille pour faire garder les 
enfants. Le confinement terminé, il aura fallu 
«rattraper» le retard alors qu’ils avaient eux-
mêmes vécu une période difficile. Beaucoup 
estiment avoir toujours répondu présents.
Résultat des courses : aucune reconnais-
sance de la direction pour les efforts fournis. 
Pas de prime PEPA ni d’augmentation géné-
rale, une hausse des objectifs et une pression 
commerciale intense en ce début d’année avec  

remontées quotidiennes des ventes, un système 
informatique qui dysfonctionne en permanence. 
Pour couronner le tout, suite au couvre-feu à  
18 h pas de changements en dehors de cette 
sortie avancée d’une heure le jeudi. 
C’en est trop pour nombre de salariés de la 
BDD qui ont le sentiment d’être les grands 
sacrifiés.
 
La direction ne réagit pas 

Notre pays vit une situation de crise : crise sani-
taire bien sûr mais aussi économique. Dans ce 
contexte, la direction se comporte comme s’il ne 
se passait rien, que tout était normal. Ça n’est 
pas acceptable. Avec l’arrivée des variants du 
Covid beaucoup plus contagieux, nous deman-
dons au directoire de réagir en prenant des me-
sures fortes pour protéger la santé des salariés.
Outre un véritable aménagement des ho-
raires pour les salariés du réseau, des CRC et 
Centres d’Affaires afin que tout un chacun ne 
se retrouve pas agglutiné dans les transports 
aux heures de pointe, Sud demande :
• Une baisse des objectifs, corollaire néces-
saire à un aménagement des horaires.
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• L’arrêt de la PCO. Dans la période, la course 
à l’échalote n’est pas de mise.
• Un arrêt séance tenante de la pression 
commerciale avec remontées quotidiennes 
des résultats.
• Un contrôle, notamment par l’Intervenant 
en Prévention des Risques Professionnels 
(IPRP), des mesures de prévention et de  
sécurité sanitaire mises en place. 
• Une journée de télétravail pour les com-
merciaux.

Et nie les difficultés
Pour François de Laportalière, les salariés 
ne rencontrent pas de difficultés. 
Les transports en commun fonctionnent  
normalement et seraient même moins utili-

sés que d’habitude puisque certains télétra-
vaillent et que les touristes ont déserté nos 
villes. 
La pression commerciale ? Il ne s’agit que 
d’animation.
En résumé, la direction ne changera pas un 
iota aux mesures actuelles. Elle continue à se 
réfugier derrière les recommandations du gou-
vernement aux employeurs et ne manque pas 
de souligner que par comparaison avec les 
autres établissements de la place, la CEIDF 
n’est pas décalée en termes d’horaires de fer-
meture au public. 
Une comparaison évidemment quand ça l’ar-
range puisqu’elle omet de dire que certains 
réseaux ont mis en place du télétravail pour 
leurs agences et y compris deux Caisses 
d’Épargne.

J’ADHÈRE à Sud Solidaires BPCE

NOM                             PRÉNOM 

DATE DE NAISSANCE 

ADRESSE PERSONNELLE 

PORTABLE PERSONNEL          EMAIL PERSONNEL

AFFECTATION                        FONCTION

CLASSIFICATION            SALAIRE NET ANNUEL (pour calculer la cotisation)               €

A retourner à la permanence Sud par courrier interne : 
64 - 68 rue du Dessous des Berges, 75013 Paris

La cotisation annuelle est prélevée en 4 trimestres et s’élève
à 0.40 % du salaire net.

Si vous ne souhaitez pas recevoir les informations (mail et courrier postal) de la part du syndicat Sud Solidaires BPCE merci de cocher cette case

Protéger la santé des salariés est manifestement le cadet des soucis
de cette direction qui ne se préoccupe que de rentabilité. 

A l’aune d’un probable troisième confinement, la CEIDF doit engranger 
tant qu’il en est encore temps. Prochaines annonces par le gouvernement 

le 28 janvier avec à la clé une nouvelle réunion du CSE.


